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ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 4
de cette loi, les membres du Conseil sont nommés par le
gouvernement après consultation des associations ou
organisations les plus représentatives des étudiants, des
parents, des enseignants, des administrateurs scolaires
et des groupes socioéconomiques;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de cette
loi prévoit que les membres du Conseil sont nommés
pour un mandat d’au plus quatre ans;

ATTENDU QUE l’article 29 de cette loi prévoit notam-
ment que la charge d’un membre du Conseil devient
vacante si le membre décède, cesse d’avoir les qualités
requises, refuse de l’accepter, démissionne par écrit ou
n’assiste pas à quatre séances consécutives du Conseil;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 564-2006 du
20 juin 2006, monsieur Jean A. Roy était nommé membre
du Conseil supérieur de l’éducation, que sa charge est
devenue vacante et qu’il y a lieu de la pourvoir;

ATTENDU QUE les associations ou organisations les
plus représentatives des étudiants, des parents, des
enseignants, des administrateurs scolaires et des groupes
socioéconomiques ont été consultées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport :

QUE madame Claire Lapointe, professeure et directrice
du Centre de recherche et d’intervention sur la réussite
scolaire, Université Laval, soit nommée membre du
Conseil supérieur de l’éducation pour un mandat de
quatre ans à compter des présentes, en remplacement de
monsieur Jean A. Roy;

QUE madame Claire Lapointe soit remboursée des
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53141

Gouvernement du Québec

Décret 39-2010, 20 janvier 2010
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de l’École de technologie supérieure

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 des nouvelles
lettres patentes accordées à l’École de technologie supé-
rieure par le décret numéro 261-92 du 26 février 1992,
le conseil d’administration de l’École se compose de
seize membres;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe b de l’article 3
de ces lettres patentes, deux personnes exerçant une
fonction de direction à l’École, dont au moins une
personne exerçant une fonction de direction d’enseigne-
ment ou de direction de recherche, sont nommées pour
cinq ans par le gouvernement et désignées par le conseil
d’administration, sur la recommandation du directeur
général;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 5 de ces lettres
patentes, tout membre visé aux paragraphes b et c de
l’article 3 cesse de faire partie du conseil d’administra-
tion dès qu’il perd la qualité nécessaire à sa nomination;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 921-2007 du
24 octobre 2007, madame Hélène St-Jacques était nommée
membre du conseil d’administration de l’École de
technologie supérieure, à titre de personne exerçant une
fonction de direction, qu’elle a perdu la qualité nécessaire
à sa nomination et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

ATTENDU QUE sur la recommandation du directeur
général, le conseil d’administration de l’École a désigné
monsieur Pierre Garceau;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport :

QUE monsieur Pierre Garceau, directeur de l’admi-
nistration, École de technologie supérieure, soit nommé
membre du conseil d’administration de l’École de tech-
nologie supérieure, à titre de personne exerçant une
fonction de direction, pour un mandat de cinq ans à
compter des présentes, en remplacement de madame
Hélène St-Jacques.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53142
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